
 

Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         26 

 Procurations               :          2  

Séance Ordinaire du 27 MARS  2023 VOTES                      :         28 

 POUR                        :         28 

L’an deux mille vingt-trois CONTRE                   :          /  

Et le vingt-sept du mois de mars ABSTENTIONS        :          / 

 Date de convocation   :   21/03/23 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 

ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. PELOUX N. CODOUL B. GHERBI C. 

LAUGIER N. BRUNET M. TOUCHE C. GARCIN F. GALLO C. CLARES P. BOY JP. RODRIGUEZ C. GALANTINI V. ODDOU S. 

MUNS A. SCHMALTZ E. PAYAN L. MORARD S. PICHON H. CLEMENT JL. JAFFRE S. SEBANI S. FERAUD S. 
 

PROCURATIONS :  Mme Élodie JOURDAN à M. Bernard CODOUL 

 Mme Cécilia LOUVION à Mme Nicole PELOUX 
 

ABSENT ÉXCUSÉ : M. DERDICHE C. 
 

M Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.   

                                                                                                                                   2023-04-12-ST 
 

OBJET : REVISION DES TARIFS D'ABATTAGE ET DE PRESTATIONS DE L'ABATTOIR DE SISTERON. 
 

Le rapport indique que la Société d’Exploitation de l’Abattoir de Sisteron (SEAS) titulaire de la Délégation de 

Service Public, a dû faire face à une augmentation importante de sa grille salariale au cours de l’année 2022 

et en ce début d’année 2023 selon le détail ci-dessous : 

 

• 01/01/2022 : + 2 % -> Grille ICGV 

• 01/05/2022 : + 2 % -> Revalorisation nationale du SMIC 

• 01/08/2022 : + 1.8 % -> Revalorisation nationale 

• 01/01/2023 : + 1.8 % -> Grille ICGV 

Soit un total de + 7.8 % sur 1 an. 

 

Dans la mesure où les salaires représentent 45% des charges de l’entreprise, cette évolution de la masse 

salariale a un impact très important. 

 

A cela s’ajoute une augmentation de la tarification du gaz de 128% en 2023. 

 

Parallèlement à ces augmentations la SEAS constate une baisse des abattages depuis le début de l’année 

2023. A ce jour cette baisse est de l’ordre de 9% par rapport à la même période de 2022. 

 

De plus les perspectives annoncées par les principaux usagers de l’abattoir de Sisteron tendent à confirmer 

cette tendance pour l’ensemble de l’année. 

 

L’ensemble de ces éléments conduit donc la SEAS à Solliciter une augmentation de la grille tarifaire à 

compter du 1er avril 2023 selon les modalités suivantes : 

 

 

 

 



• + 2 % pour les abatteurs ayant un engagement de tonnage 

• + 5 % pour les abatteurs réguliers 

• + 10 % pour les abattages familiaux 

 

Compte tenu de ces éléments probants, la SEAS demande la mise en place de cette nouvelle grille tarifaire 

pour des prestations réalisées par la SEAS aux usagers de l'abattoir municipal, conformément aux l’articles 

29 et 30 du contrat de concession qui lie la SEAS à la commune de Sisteron. 

 

Il y a lieu d’accepter de modifier les tarifs d’abattage et de prestations votés par délibération N° 2022-11-05-

SF du 15/12/2022 fixant les tarifs et redevances pour 2022, à partir du 1er avril 2023. 

 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, par 28 voix POUR, 
 

- APPROUVE la révision des tarifs d’abattage et des prestations de l’abattoir municipal de Sisteron 

proposé par la SEAS de SISTERON selon les modalités énoncées dans le tableau annexé à la présente 

délibération ; 

- DECIDE de fixer à compter du 1er avril 2023 les nouveaux tarifs d’abattage figurant au tableau annexé à 

la présente délibération.     

 

 

Pour copie conforme, 

Le Maire, 

D. SPAGNOU 
 


